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Projet de loi no 208
(Privé)

LOI CONCERNANT LA VILLE DE MURDOCHVILLE

ATTENDU que la Ville de Murdochville poursuit des objectifs de revitalisation
de son territoire, de diversification de son économie, de création d’emplois et
d’accroissement de sa population ;

Que la ville a acquis, avec l’aide du gouvernement, certains immeubles
appartenant à Noranda inc. pour des fins de relance industrielle ;

Que la ville a intérêt à ce que certains pouvoirs lui soient accordés à ces
fins ;

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. La Ville de Murdochville peut, par règlement, adopter un programme de
relance résidentielle, commerciale et industrielle s’appliquant à tout ou partie
de son territoire.

Ce programme peut notamment prévoir l’octroi d’une aide financière afin
de favoriser l’accessibilité à la propriété et la rénovation résidentielles.

La période d’admissibilité au programme ne peut dépasser le
31 décembre 2009.

2. Le deuxième alinéa de l’article 542.1, l’article 542.2 et l’article 542.6 de
la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) s’appliquent au programme
de relance, compte tenu des adaptations nécessaires.

3. Le montant total de l’aide financière pouvant être attribué dans le cadre
du programme de relance ne peut excéder 3 000 000 $. La ville peut toutefois,
par règlement approuvé par le ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir, augmenter ce montant.

4. Malgré la Loi sur les immeubles industriels municipaux (L.R.Q.,
chapitre I-0.1), la ville peut aliéner à des fins industrielles, à titre gratuit, ses
immeubles acquis de Noranda inc. en vertu d’un contrat publié au bureau de la
publicité des droits de Sainte-Anne-des-Monts sous le numéro 10 983 427.
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En cas d’aliénation de ces immeubles, la ville peut, par règlement, les
exempter de toute taxe foncière jusqu’au 31 décembre 2009.

5. La présente loi entre en vigueur le 17 décembre 2004.


